
 
 

Déplacement de M. Jean-Pierre Laflaquière, Haut-Commissaire de la 
République, à Hao 

 

Mission du 29 au 30  janvier 2013 
 
Cette première visite officielle du Haut-Commissaire à Hao, s’inscrit dans la continuité 
des visites communales effectuées sur les atolls particulièrement peuplés des Tuamotu. 
Ce déplacement a été l’occasion d’échanger avec Mme le maire, Suzane Butcher, et son 
conseil municipal et de visiter les principales réalisations auxquelles l’Etat prend part 
financièrement. Le Haut-commissaire a souhaité rencontrer également les associations 
nouvellement créées, les jeunes entrepreneurs et les acteurs publics et privés qui 
participent au renouveau social et économique de Hao.  
 

Première journée  

 

 

 

 

 

 

 

 



Après un accueil chaleureux de la Commune de Hao et la traditionnelle levée des 
couleurs, le Haut-Commissaire s’est rendu au Collège, où le principal de l’établissement, 
Guy Larchevêque, a présenté l’équipe encadrante et les infrastructures du collège.  

 

 

 

Jean-Pierre Laflaquière a également rencontré 
les 11 stagiaires de la formation « entretien et 
réparation bateau » financée par le SEFI et 
dispensée par le Groupement des 
Etablissements de Polynésie pour la Formation 
Continue (GREPFOC). A l’issue des 6 mois de 
formation, les participants, originaires de Hao 
et Amanu, auront acquis des compétences qui 
leur permettront de monter leur propre 
entreprise. 



 

Le Haut-Commissaire a ensuite été accueilli par les chants des élèves de l’école primaire. 
Une subvention du Fonds Intercommunal de Péréquation (FIP) à hauteur de 80% a 
permis la rénovation de l’école primaire, la réfection de la cantine et de l’école 
maternelle, ainsi que la réhabilitation du préau. Grâce aux efforts conjugués de la Mairie, 
du SIVMTG (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple des Tuamotu-Gambier) et de 
l’Etat, les élèves ont pu effectuer leur rentrée en août 2011 dans ces nouveaux locaux.  
Les travaux réalisés par l’entreprise Hydroalpha ont permis une embauche locale de 23 
personnes. Des travaux complémentaires sont en cours de réalisation, notamment dans 
la salle informatique de l’école primaire. 

  

                 

 

 



Le Haut-Commissaire s’est rendu à l’abri de survie réhabilité. Débutés en septembre 
2011 grâce à un financement du Contrat de Projets, les travaux avaient pour objet de 
mettre aux normes ce bâtiment construit dans les années 1980.  Au-delà de la protection 
des habitants de l’île en cas de cyclone, l’abri accueillera le centre médical, une antenne 
de la Circonscription des Tuamotu-Gambier, ainsi que l’Association pour le Droit à 
l’Initiative Economique (Adie) dans le courant du second semestre 2013. Ce chantier a 
permis 6 embauches locales sur 
les 12 personnes recrutées. Afin 
d’abriter la totalité des habitants 
de l’atoll, une extension est 
prévue sur le même terrain. Les 
travaux liés à cette extension 
sont également financés par le 
Contrat     de Projets .    

Le chantier démarrera début 
2013 et permettra, au cours de sa 
construction, l’embauche de plus 
d’une vingtaine de personnes, 
dont une douzaine originaire de 
l’atoll. 

 

Le Haut-Commissaire est allé également à la rencontre de l’association de régénération 
de cocoteraie, Taatihaga a tika a rohi tamariki Haorogai, qui propose aux propriétaires 
privés de replanter gracieusement, sous réserve d’adhésion à l’association, les terrains 
en cocotiers, notamment les parcelles qui ont fait l’objet de travaux de réhabilitation.   

  

 



Après une rencontre avec le Directeur et les jeunes de la Maison Familiale Rurale (MFR), 
un apéritif à l’initiative de l’Adie a permis au Haut-Commissaire d’échanger avec des 
porteurs de projets financés et accompagnés par l’association. Depuis son ouverture en 
2011, l’Adie a financé près d’une cinquantaine de projets (dont 20 créations nettes 
d’entreprise) autour d’activités traditionnelles telles que la pêche, le fa’apu, la 
coprahculture, la restauration, ainsi que des projets novateurs autour des nouvelles 
technologies. La boutique de 
prêt-à-porter Flashback et le 
snack Pilou-Pilou qui ont ouvert 
leurs portes en 2012 ont 
chaleureusement accueilli Jean-
Pierre Laflaquière, qui a pu 
constater le dynamisme de ses 
nouveaux chefs d’entreprises.  
L’implantation de l’Adie s’inscrit 
pleinement dans le projet de 
reconversion économique qui 
mobilise Etat/Pays/Commune 
autour d’échanges de grande 
qualité.  

 

Le Haut-Commissaire a pu apprécier en soirée les réalisations des élèves du  Centre 
d’Education aux Technologies Appropriées au Développement (CETAD) autour d’un 
diner qui a réuni les principaux acteurs de l’atoll.  

  
 
 
 
 
 
 
 



Deuxième journée  

Dans le cadre du chantier de réhabilitation de l’atoll débuté en 2009, un détachement 
militaire est présent  pour  participer à la 
déconstruction des anciennes infrastructures du 
CEP. Le Capitaine du détachement, Jean-
François Lahrer a présenté à la délégation 
l’avancée du chantier, ainsi que différentes 
actions menées au titre du partenariat avec le 
Pays, tels que le comblement d’ornières sur la 
route ou  le nettoyage de la parcelle qui va 
accueillir prochainement le bâtiment de 
mareyage qui fait l’objet d’un cofinancement 
Etat-Pays au titre du Fonds Exceptionnel 
d’Investissement.  

 

Jean-Pierre Laflaquière s’est également 
rendu à l’actuel centre médical qui sera 
déconstruit une fois le déménagement 
effectué dans l’abri de survie réhabilité. 
Cette visite a permis d’échanger avec 
l’équipe médicale qui lui a présenté les 
principaux équipements du centre. 

 

Après avoir pris connaissance du futur chantier de 
déconstruction de l’ancienne base-vie Interarmées et 
visité la centrale de production d’eau potable, Jean-
Pierre Laflaquière s’est entretenu avec l’association 
Tamariki Fakahotu qui vise à reboiser l’atoll en 
espèces endémiques. L’association a développé une 
pépinière sur une parcelle mise à disposition par la 
Commune, où tamanu, tou et miro font l’objet de tous 
les soins. Au-delà de la question de préservation des 
espèces, ce projet tend également à lutter contre 
l’érosion littorale. Un tamanu a été planté 
symboliquement par le représentant de l’Etat à la 
passe Kaki dont les courants ont été étudiés par 
l’IFREMER en 2011. Ce travail de recherche conclut à 
l’existence d’un potentiel hydrolien qui fera l’objet 
prochainement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt pour identifier des acteurs 
susceptibles de développer cette énergie d’avenir.  


